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CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

COMTÉ D'ARGENTEUIL 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ADOLPHE D'HOWARD 

RÈGLEMENT # 642 DÉCRÉTANT UN EMPRUNT ET UNE DÉPENSE 

DE 65 000 $ REMBOURSABLE EN 15 ANS POUR L'EXÉCUTION DE 

TRAVAUX DE RÉFECTION DU CHEMIN DU LAC-CORNU 

ATTENDU QUE l'ensemble du chemin du Lac-Cornu d'une longueur de 

1,1 kilomètres nécessite des travaux de réfection et que ces travaux sont 

estimés à 65 000 $; 

ATTENDU QUE les contribuables de ce secteur ont été dûment informés par 

lettre, en date du 12 juillet 2007, et se sont prononcés en faveur des travaux de 

réfection sur le chemin du Lac-Cornu par une forte majorité; 

ATTENDU Qu'il est nécessaire d'effectuer un emprunt par billets pour payer 

le coût de ces travaux; 

ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement a été régulièrement 

donné à la séance régulière du conseil tenue le 21 septembre 2007; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par le conseiller  Lise B. Villeneuve 

appuyé par le conseiller Robert Gauthier 

et résolu unanimement: 

QUE LE RÈGLEMENT # 642 soit adopté et qu'il soit statué et décrété par le 

dit règlement ce qui suit, à savoir: 

ARTICLE 1: Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2: 

ARTICLE 3: 

Le conseil municipal de Saint-Adolphe d'Howard 

décrète par le présent règlement, des travaux de 

réfection sur le chemin du Lac-Cornu sur une distance 

d'approximativement 1,1 km, tel que montré à l'annexe 

«A ». L'estimation préparée par le Service des travaux 

publics est aussi jointe au présent règlement comme 

annexe « B » pour en faire partie intégrante. 

Le conseil autorise une dépense n'excédant pas la 

somme de 65 000 $ remboursable sur une période de 

15 ans pour l'application du présent règlement et pour 

se procurer cette somme autorise un emprunt jusqu'à 

concurrence du même montant. Le devis estimatif étant 
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ARTICLE 10 : La compensation est payable par le propriétaire de 

l'immeuble. Ladite compensation est assimilée à une 

taxe foncière imposée au propriétaire de l'immeuble 

inscrit au rôle d'évaluation en vigueur. 

ARTICLE 11: Toute nouvelle fiche sera facturée au plein montant 

pour l'année en cours, quelle que soit la date 

d'inscription et ne sera pas remboursable pour l'année 

en cours, même s'il y a regroupement des lots. 

ARTICLE 12 : Lors d'une construction neuve ou d'une démolition, la 

nouvelle tarification s'applique dans l'année en cours, 

au plein montant, quelle que soit la date d'inscription. 

ARTICLE 13 : Le présent règlement entrera en vigueur conformément 

à la loi. 

Adopté à Saint-Adolphe d'Howard 

Ce 19e jour d'octobre 2007 

Pierre Roy, M.D. 

Maire 

Avis de motion 
Adoption 
Affichage: 
Approbation des électeurs 

Approbation du MAMR : 

~---
Me Michél Binette, LL.B., M.A.P. 

Directeur général et secrétaire-trésorier 

21 septembre 2007 

19 octobre 2007 

26 octobre 2007 
8 novembre 2007 
9 janvier 2008 
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ANNEXE « A » 

RÈGLEMENT # 642 

BASSIN DE TAXATION DU LAC-CORNU 

SAINT-ADOLPHE-D'HOWARD 2007 
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ANNEXE « B » 

Règlement d'emprunt # 642 65 000$ 

Devis estimatif des coûts de financement 

Montant à financer: 65 000 $ 

Période de financement: 15 ans 

Taux d'intérêt estimé : 5% 

Sommaire des activités 

ACTIVITÉS KM COÛTS (S) UNITAIRE TOTAL 

Déboisement / km : 1,1 4 200 $ 4 620 $ 

Fossé/km: 1,1 9 000 $ 9 900 $ 

Ponceau / km : 1,1 2 000 $ 2 200 $ 

Dynamitage / km : 1,1 5 000 $ 5 500 $ 

Pierre / km (2 pouces): 1,1 12 000 $ 26 400 $ 

Imprévus n/a n/a 5 280 $ 

Stagiaire (2 sein X 40 h) 80 heures 15,00 $ 1 200 $ 

Frais de financement (-10%) : n/a n/a 9 900 $ 

Montant total à financer: 65 000 $ 

Total au KM: 59 091 $ 

Annexe préparée par: Monsieur Serge Gauvreau, directeur des travaux 

publics, en date du 10 octobre 2007 
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